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Pour rappel le projet éducatif territorial prend la forme d’une convention 
entre la collectivité, les services de l’Etat : Préfet et DASEN, et éventuellement 
la CAF. 
Préalablement à la conclusion de cet engagement contractuel les services de 
l’Etat se sont assurés que les modalités d’organisation retenues pour l’accueil 
des enfants sont propres à garantir leur sécurité, de la qualité éducative des 
activités périscolaires proposées, et de la cohérence avec le projet d’école et 
les objectifs poursuivis par le service public de l’éducation. 
 
 

 Sans PEDT on ne peut : 
 
 bénéficier du fonds d’accompagnement (cf. Lettre des rythmes 

éducatifs n°35) 
 demander de dérogation au cadre d’organisation du temps scolaire : 

classe le samedi matin, augmentation de la durée de la journée 
d’enseignement au-delà de 5h30, augmentation de la durée de la demi-
journée au-delà de 3h30, réduction de la pause méridienne en dessous de 
1h30, organisation des TAP sur une demi- journée. 

Les 

bonnes 

pratiques 

UUnn  eexxeemmppllee  ddee  mmiissee  eenn  

ppllaaccee  dd’’uunn  rrèègglleemmeenntt  

iinnttéérriieeuurr  ::  

La nécessité de mettre en 
place un règlement 
intérieur s’est fait sentir sur 
certains sites. Comme les 
locaux utilisés sont 
essentiellement des locaux 
scolaires, les organisateurs 
se sont logiquement 
inspirés du règlement de 
l’école qui est lui-même une 
adaptation du règlement 
académique 
départemental. La 
commune de X a fait le 
choix d’inviter les enfants 
de CM à  réfléchir, ce sont 
eux qui ont formulé une 
proposition de règlement 
qui a ensuite été proposée 
et validée par une 
« commission d’adultes ». 
Ce règlement élaboré par 
des pairs, est mieux compris 
et mieux respecté par les  
enfants.  

 

Arrêté complémentaire fixant la liste des 

PEDT de l’Eure 

 
Le 7 avril 2016, Monsieur le Préfet de l’Eure a pris un arrêté fixant la liste des projets 
éducatifs de territoriaux (PEDT) de l’Eure. Cet arrêté complète le précédent arrêté 
pris le 10 décembre 2015 (cf. Lettre des rythmes éducatifs n°37) 
 



 Bénéficier des conditions d’assouplissement des accueils de loisirs 
périscolaires : la déclaration admise à partir d’une heure d’ouverture, un 
animateur pour 14 mineurs pour les moins de 6 ans, un animateur pour 18 
mineurs à partir de 6 ans, les intervenants ponctuels peuvent être compris 
dans le taux d’encadrement. 
 
Dans l’Eure, à ce jour, 145 PEDT recouvrent 567 communes dont les enfants 
bénéficient de la réforme, ou encore 380 communes des 422 communes avec 
école(s) du département. 
 
 

 
 
 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

  

  

  

  

    

  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


